
Error! No text of specified style in document. 

Alerte en fiscalité canadienne 
Faits saillants du budget du Nunavut 2017-2018 

Le 27 février 2017 

Le ministre des Finances, M. Keith Peterson, a déposé le budget 2017-2018 du 
Nunavut le 22 février 2017. M. Peterson a indiqué que le Nunavut devrait 
connaître un taux de croissance de 4,9 % pour 2017, sans compter l’inflation. 
Cette prévision suppose l’aboutissement de certains projets déjà prévus comme 
l’ouverture de l’aéroport d’Igaluit l’été prochain, la construction d’installations 
marines à Igaluit et à Pond Inlet et l’investissement dans le logement et les 
routes. Le ministre a souligné que la lutte contre la pauvreté et la formation des 
citoyens, en particulier le développement de leurs compétences techniques, 
scientifiques et professionnelles, sont des conditions essentielles pour permettre 
au territoire d’atteindre une économie plus florissante.  

Le développement économique est une des quatre priorités du gouvernement. 
Les trois autres priorités sont : l’aide au développement de l’autonomie et de 
l’optimisme des Nunavutois, le sain développement des familles et des 
communautés fortes et l’amélioration de la capacité du gouvernement 
d’atteindre des résultats. 
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Voici quelques-uns des faits saillants de ce budget.  
• Aucune nouvelle taxe, aucun nouvel impôt ni aucun changement de 

taux ne sont annoncés. 
• Le gouvernement demeure dépendant du fédéral pour l’essentiel de 

ses revenus (environ 82 %). 
• Un léger excédent d’exploitation est prévu pour 2017-2018. Il est 

prévu que les recettes totales augmenteront de 5,1 % tandis que les 
dépenses des ministères connaîtront une augmentation de moins de 
3 % par rapport aux estimations révisées de l’année précédente. 

• On s’attend à ce que le PIB nominal augmente de 6,1 % et à ce que le 
PIB réel augmente de 4,9 %. 

• Le taux de chômage demeure élevé au Nunavut, ayant atteint 14,9 % 
selon les statistiques de 2016, soit 1,0 % de moins qu’en 2015. 

Pour obtenir plus d’information, vous pouvez consulter les documents 
budgétaires sur le site du ministère des Finances. 
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